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Procès-verbal d’enquête 

1. Objet de l’enquête.
La ZAC de la Croix Ronde a fait l’objet d’un dossier de création à l’initiative de la commune 
d’Epinay-sur-Orge, approuvé le 17 juin 2010. Il s’agit d’un projet «mixte» comprenant un 
parc d’activités et un quartier de logements sur deux espaces couvrant chacun une quinzaine 
d’hectares urbanisables, la superficie globale du périmètre de la ZAC s’étendant sur environ 
40 ha (voir le plan général en annexe 1, extrait du dossier d’enquête DUP). 

L’aménagement de la ZAC a été confié, par un traité de concession signé le 16 octobre 2010, à 
l’AFTRP, qui est un établissement public à caractère industriel et commercial, créé par l’Etat 
en 1962, et aujourd’hui renommé Grand Paris Aménagement. 

La ZAC a fait l’objet d’une Déclaration d’Utilité Publique (DUP) le 13 juillet 2016 par la 
Préfète de l’Essonne, suite à une enquête publique unique (DUP, parcellaire et mise en 
conformité du PLU) qui s’est déroulée du 7 mars au 8 avril 2016. 

L’acquisition des terrains inclus dans le périmètre de la ZAC a été prévue en trois phases, tant 
pour le quartier est, dévolu à l’habitat, que la partie ouest, consacrée aux activités. L’enquête 
parcellaire relative à la première phase a été intégrée à l’enquête unique ci-dessus, et portait 
sur environ un tiers de la surface totale prévue sur les deux quartiers. Suite à cette enquête, 
l’arrêté de cessibilité des terrains inclus dans la phase 1 a été signé par la Sous-Préfète de 
l’Essonne à Palaiseau le 6 octobre 2016. 

La présente enquête parcellaire porte sur les terrains qu’il est prévu d’acquérir en phase 2. 

2. Cadre réglementaire de l’enquête.
L’enquête parcellaire est régie par le code de l’expropriation, dont le premier article établit 
que : 
L'expropriation, en tout ou partie, d'immeubles ou de droits réels immobiliers ne peut être 
prononcée qu'à la condition qu'elle réponde à une utilité publique préalablement et 
formellement constatée à la suite d'une enquête et qu'il ait été procédé, contradictoirement, 
à la détermination des parcelles à exproprier ainsi qu'à la recherche des propriétaires, des 
titulaires de droits réels et des autres personnes intéressées. 
Elle donne lieu à une juste et préalable indemnité. 

La déclaration d’utilité publique ayant été prononcée le 13 juillet 2016, l’enquête a pour but 
de déterminer précisément et contradictoirement les parcelles à exproprier en tout ou partie, 
avec les propriétaires ou titulaires de droits réels sur ces parcelles. L’enquête parcellaire est 
régie par les articles R131-1 à R131-14 du code de l’expropriation (décret du 26 décembre 
2014), qui fixent les procédures pour : 

• la désignation du commissaire-enquêteur (R131-1 et R131-2)
• le déroulement de l’enquête (R131-3 à R131-8)
• la clôture de l’enquête (R131-9 et R131-10)
• les cas particuliers (R131-11 à R131-14)

Selon l’article R131-9, Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête 
donne son avis sur l'emprise des ouvrages projetés […] et dresse le procès-verbal de 
l'opération après avoir entendu toutes les personnes susceptibles de l'éclairer. 
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3. Déroulement de l’enquête.
3.1 Prescription de l’enquête et désignation du commissaire enquêteur. 

L’enquête publique a été prescrite par l’arrêté préfectoral n°2017/SP2/BAIE/023 du 07 avril 
2017 qui nommait monsieur Joël Eymard, comme commissaire-enquêteur (annexe 2). 

Conformément à cet arrêté, l’enquête s’est déroulée du lundi 15 mai au jeudi 1er juin 2017 
inclus, soit pendant une durée de 18 jours. 

3.2 Préparation de l’enquête. 

Les dates de début et de fin d’enquête, ainsi que les dates et horaires des permanences du 
commissaire-enquêteur ont été fixées lors d’une réunion à la sous-préfecture de Palaiseau 
avec Madame Tournemine, responsable des enquêtes publiques, le 3 avril 2017. 

Le commissaire-enquêteur a ensuite rencontré Monsieur Lavagne, représentant du maître 
d’ouvrage, lors d’une réunion qui s’est tenue le 12 avril 2017 à la mairie d’Epinay-sur-Orge, en 
présence de Madame Paillé, chef du service urbanisme de la ville. Cette réunion a permis de 
préciser quelques points du dossier. 

Une visite sur place de la zone a permis de constater l’état des terrains concernés et la 
présence des affiches, comme indiqué ci-dessous. 

3.3 Affichage. 

L’affiche reprenant l’avis d’enquête a été apposée à la mairie sur plusieurs tableaux 
d’affichage, accompagnée des copies des courriers adressés aux propriétaires présumés des 
parcelles dont l’adresse est inconnue ou incertaine (conformément à l’article R131-6 cité ci-
dessus), comme on le voit sur les photos ci-dessous.  

  
Elle a également été apposée près des terrains inclus dans la ZAC, le long des voies qui la 
desservent. 
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3.4 Publication de l’avis d’enquête. 

L’avis d’enquête a été publié dans le Parisien, une première fois le jeudi 4 mai et une seconde 
fois le vendredi 19 mai 2017 (annexe 3). 

L’avis d’enquête a également été publié sur le site de la préfecture de l’Essonne à l’adresse 
http://www.essonne.gouv.fr/content/download/20884/174466/file/Avis+d%27enqu%C3%A
Ate.pdf. 

L’affichage et la publication de l’avis d’enquête sont donc conformes aux dispositions de 
l’article R131-5. 

3.5 Constitution du dossier. 

Le dossier et le registre d’enquête ont été mis à disposition du public à la mairie d’Epinay-
sur-Orge. 

Le dossier, conforme aux dispositions de l’article R131-3, comprenait : 

- l’arrêté préfectoral du 7 avril 2017 prescrivant l’enquête parcellaire ; 

- le registre destiné à recevoir les observations du public, coté et paraphé par le 
commissaire enquêteur ; 

- une notice explicative de 23 pages résumant les objectifs de la ZAC, le diagnostic et la 
justification du parti retenu, le choix et les caractéristiques du site, le parti et un 
programme sommaire d’aménagement prévu, la justification de sa compatibilité avec 
les documents de planification d’ordre supérieur, le phasage et un résumé de la 
procédure ; 

- un plan parcellaire à l’échelle 1/2000e ; 

- un état parcellaire comportant les informations connues sur chaque parcelle 
concernée au 15/03/2017. 

3.6 Permanences du commissaire-enquêteur. 

Il a été convenu d’organiser trois permanences du commissaire-enquêteur. Elles ont été 
tenues à la mairie d’Epinay-sur-Orge, dans un bureau proche de l’accueil : 
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• le samedi 20 mai de 9h à 12h 

• le mercredi 24 mai de 9h à 12h 

• le jeudi 1er juin de 14h à 17h 

4. Résultat de la recherche des ayant-droits.
La société Grand Paris Aménagement a contacté par lettres recommandées avec accusé de 
réception les propriétaires ou titulaires de droits réels sur les parcelles incluses dans la phase 
2 du programme d’aménagement. 

A la clôture de l’enquête, tous ont été identifiés et la plupart ont renvoyé la note de 
renseignement, comme le montre le document fourni par l’aménageur en annexe 4. 
Les modifications de l’état parcellaire suite à l’enquête sont les suivantes : 

• ZE067 : M. Mathey a renoncé à la succession ; Mme Illes a divorcé ; 
• ZE063 : Mme Le Foll a divorcé ; 
• ZE057 : Mme Lefebvre a changé d’adresse ; M. Jean Duguet est décédé, ce qui ajoute 

trois ayant-droits, MM. David Duguet, Simon Clamen et Samuel Clamen ;  
• ZE161 : Monsieur Luc Trompeaux est décédé, laissant pour héritier sa femme et ses 

deux enfants soit Martine, Christophe et Jérôme Trompeaux qui vivent désormais au 
32 rue Louise Michel 91700 Villiers-sur-Orge 

5. Observations recueillies.
A la clôture de l’enquête, le registre comportait deux annotations et cinq feuilles agrafées, 
toutes apposées pendant les permanences du commissaire enquêteur. 

• Mercredi 24 mai, M. et Mme Metral sont venus s’enquérir du devenir du Chemin des 
Sablons, actuellement en impasse desservant leur pavillon situé au n°42, 
appréhendant sa transformation en voie de desserte du nouveau quartier avec les 
risques de nuisances et d’insécurité inhérents. (Commentaire du commissaire-
enquêteur : cette question n’est pas du ressort de l’enquête parcellaire ; elle est
transmise à l’aménageur pour information). 

• Jeudi 1er juin, M. Turpin remet un dossier de cinq feuillets (annexe 5). Il conteste le 
tracé des limites de la ZAC empiétant sur les parcelles ZD311 et 324 qui constituent le 
jardin de son pavillon. Selon lui, le tracé initial proposé par le géomètre mandaté par 
l’aménageur (société ARKANE) épargnait ces parcelles. Il demande le retour à ce 
tracé. Ce même jeudi 1er juin, Madame Turpin, n’ayant pu être présente, transmet au 
commissaire-enquêteur par deux e-mails reçus en mairie d’Epinay-sur-Orge à 14h55 
et 15h54, une copie d’un courrier qui leur a été envoyé par le géomètre le 23 mai 2011 
(annexe 6). 

Conformément à l’article R131-9, le commissaire-enquêteur « dresse le procès-verbal de 
l'opération après avoir entendu toutes les personnes susceptibles de l'éclairer ». Il s’est donc 
rendu mercredi 7 juin au domicile des époux Turpin afin d’avoir une idée plus précise du 
dommage que causerait l’expropriation de la partie de leur jardin figurant dans le plan 
parcellaire inclus dans le dossier d’enquête. Les photos ci-après prises le 7 juin montrent la 
partie de la parcelle ZD311 qu’il est prévu d’exproprier, vue de la rue de la Division Leclerc et 
vue de la limite parcellaire au sud. 

Lors de cette visite, faite en compagnie des représentants de la ville et de l’aménageur, le 
commissaire enquêteur a demandé à l’aménageur de justifier la nécessité d’exproprier les 
parcelles ZD311 et ZD324, considérant qu’il dispose d’espaces libres suffisants dans la ZAC 
pour décaler d’une quinzaine de mètres vers l’ouest le programme immobilier prévu. Par 
ailleurs, la propriétaire des parcelles a présenté une proposition écrite qu’elle aurait reçue en 
2014, et qui lui laisserait la jouissance de la majeure partie du jardin, l’empiétement se 
limitant à l’angle nord-ouest pour réaliser le carrefour donnant accès au nouveau quartier 
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d’habitation de la ZAC. Le plan joint à cette proposition est en annexe 7. Toutefois, cette 
proposition n’a pas fait l’objet d’un accord entre les parties. 

 

 
Tous les éléments rapportés ci-dessus ont été transmis à l’aménageur par e-mail le 9 juin, en 
lui demandant une réponse écrite. 

6. Réponses du maître d’ouvrage.
Le 15 juin, la société Grand Paris Aménagement a demandé par e-mail à rencontrer le 
commissaire enquêteur, qui s’est rendu dans ses locaux à Evry le 19 juin pour une réunion, à 
laquelle ont participé MM. Thomas, Guérineau et Lavagne. Au cours de cette réunion ont été 
montrés deux plans d’aménagement de la partie est de la ZAC ; l’un des plans était 
compatible avec le document en annexe 7 qui en a manifestement été extrait, tandis que le 
second comportait une construction supplémentaire, maison individuelle avec jardin et 
garage, sur la parcelle ZD311. 

La réponse écrite reçue le 27 juin et jointe en annexe 8 apporte des justifications que l’on 
peut résumer ainsi : 

• L’enquête publique réalisée pour la DUP et la première phase n’a pas soulevé 
d’opposition. 

• Un décalage global du programme vers l’ouest nécessiterait de reprendre l’ensemble 
des études menées depuis la DUP et risquerait de réduire les surfaces constructibles. 
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• Le carrefour prévu est dimensionné en fonction du trafic et des rayons de giration 
nécessaires aux bus. 

• Dans ces conditions, Grand Paris Aménagement maintient qu’il est nécessaire 
d’exproprier les emprises prévues sur les parcelles ZD311 et ZD324 pour permettre la 
construction respectivement d’une maison et de deux maisons individuelles. 

 

En résumé, l’enquête parait s’être déroulée dans des conditions conformes à la 
réglementation et a permis d’obtenir un état parcellaire validé. La seule contestation du 
périmètre d’expropriation concerne les parcelles ZD311 et 324. 
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Annexes 

1. Plan de masse provisoire de la ZAC : page 9. 

2. Arrêté préfectoral prescrivant l’enquête : pages 10 à 13. 

3. Publications de l’avis d’enquête : pages 14 - 15. 

4. Mise à jour de l’état parcellaire : page 16. 

5. Documents remis le 1er juin par M. Turpin : pages 17 à 21. 

6. Courrier reçu le 1er juin dans le cadre de l’enquête : pages 22 - 23. 

7. Document présenté le 7 juin : page 24. 

8. Réponses du maître d’ouvrage : pages 25 à 28. 

ZAC de la Croix-Ronde - Enquête parcellaire phase 2

28 juin 2017 page 8/30



Annexe 1 : plan de masse prévisionnel de la ZAC de la Croix Ronde figurant au dossier 
d’enquête publique préalable à la DUP
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RETOUR AR note de renseignement EP TBINTI TBITIT TBINOM TBIPNO TBIAD1 TBIAD2 TBICP TBIVIL
22‐avr oui 0009 Madame VICTOR SEYLER Gabrielle 3 Bd De Stalingrad 92320 CHATILLON
26‐avr oui 0010 Monsieur LAVAGNE Pierre Mollard Durand 73140 SAINT‐MARTIN‐DE‐LA‐PORTE
04‐mai OUI mais hors délai 10 0011 Madame CHRISTIAN Muriel 39 Rue Des Muguets 26200 MONTELIMAR
22‐avr oui 8 0013 Monsieur MERLE Philippe 3 Place Loic Caradec 56550 BELZ
22‐avr oui 8 0014 Monsieur MERLE Christian ROUTE DEPARTEMENTALE 108 Le Village 21350 CHARNY
24‐avr non 9 0015 Monsieur TURPIN Gérard 77 Rue De La Division Leclerc 91360 EPINAY SUR ORGE
28‐avr non 9 0016 Madame GERARD TURPIN Danielle 77 Rue De La Division Leclerc 91360 EPINAY SUR ORGE
25‐avr oui 2 0018 Monsieur MATHEY Philippe 4 impasse Auber 77310 PRINGY

22‐avr
Oui (changement de nom et 
règime matrimonial) 2 0019 Madame ILLES Alain Nathalie  22 avenue Lattre de Tassigny 85550 LA BARRE‐DE‐MONTS

25‐avr
NON (meme signature que 
pierre) 2 0020 Monsieur MATHEY Pierre  Chemin de Ballainvilliers  Villiers 91360 EPINAY SUR ORGE

25‐avr Oui 2 0021 Monsieur MATHEY Olivier  Chemin de Ballainvilliers Villiers 91360 EPINAY SUR ORGE
22‐avr Oui 1 0022 Monsieur CIRET Didier Résidence les Mas de la mer avenue François Desnoyer 66750 SAINT CYPRIEN PLAGE
22‐avr Oui 1 0023 Madame CIRET Lucette  Résidence les Mas de la mer avenue François desnoyer 66750 SAINT CYPRIEN PLAGE
22‐avr oui 3 0024 Monsieur BLONDE André 18 rue Neuve 77580 PIERRE‐LEVEE
22‐avr oui 3 0025 Madame BLONDE Geneviève 18 rue Neuve 77580 PIERRE‐LEVEE
24‐avr OUI 4 0026 Madame LE FOLL Françoise 38 allée Jacques Anquetil 91070 BONDOUFLE
22‐avr NON 4 0027 MademoiselleLE FOLL Valérie 26 rue de la Faisanderie 75116 PARIS
24‐avr OUI 4 0028 Monsieur LE‐FOLL Laurent 73 rue de Seine 75006 PARIS
25‐avr NON 5 0032 Madame CAPONY Muriel 2 rue Jean François Veyret 69720 SAINT‐BONNET‐DE‐MURE

? 5 0033 Monsieur TROMPEAUX Luc 18 rue Normande 91160 BALLAINVILLIERS
? changement de nom 5 0034 Madame BOTRAS Marielle 26 chemin Léon Marinier 91140 VILLEJUST
? 5 0035 Monsieur TROMPEAUX Jérome 18 rue Normande 91160 BALLAINVILLIERS
? 5 0036 Monsieur TROMPEAUX Christophe 18 rue Normande 91160 BALLAINVILLIERS
? 5 0037 Madame TROMPEAUX Martine 18 rue Normande 91160 BALLAINVILLIERS

02‐mai OUI  7 0038 Madame LEFEBVRE Micheline 6 Allée du Vercors 41100 VENDOME
25‐avr OUI 7 0039 Madame GUIBLIN Françoise Caumont les Praderies Ouest 24480 LE BUISSON‐DE‐CADOUIN

NPAI DCD heritiers ci‐dessous 7 0040 Monsieur DUGUET Jean 36 av. Jean Jaurès 13160 CHATEAURENARD
22‐avr OUI 7 0040 Monsieur DUGUET David Chez Mme CLAMEN Brigitte 242 Chemin du grand Quartier 13160 CHATEAURENARD
22‐avr oui 7 0040 Monsieur CLAMEN Simon 242 Chemin du Grand Quartier 13160 CHATEAURENARD
22‐avr OUI 7 0040 Monsieur CLAMEN Samuel 242 Chemin du Grand Quartier 13160 CHATEAURENARD
22‐avr OUI 7 0040 Monsieur BARJAUD Thom 15 Impasse Les Cordelles 84450 JONQUERETTES
25‐avr non 6 0041 Madame CAPONY Muriel 2 rue JeanFrançois Veyret 69720 SAINT‐BONNET‐DE‐MURE
22‐avr non 8 0042 Madame CHRISTIAN Chantal 51 boulevard de la Perche 17200 ROYAN
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Mr et Mme TURPIN 
77 rue division Leclerc 
91360 Epinay sur Orge 

Par courriel dgas@ville-epinay-sur-orge.fr 
Et par courrier postal 

Monsieur, 

( 
\ 

Monsieur T openas Gilles 

Responsable service Urbanisme 

Mairie d'Epinay sur Orge 

Epinay sur orge le 11/04/2014 

Faisant suite à notre dernière visite, le 14 mars dernier, en vos bureaux de la mairie d'Epinay sur 
Orge, nous revenons vers vous comme vous nous l'aviez suggéré pour le bon suivi de notre dossier. 
Je vous rappelle donc nos principales rencontres et contacts à ce sujet: 

24 février 2011 : notre RV avec l' AFTRP et la reconnaissance du bien fondé de notre demande. 
Nous leur laissons documents et photos. 

22 juin2011 : Courrier à monsieur le Maire Guy Malherbe, indiquant notre rencontre avec 
1 'AFTRP, et relatant les propos de Mme Chaignon( alors encore en activité!) lors des 
déplacements en Mairie de Mme Turpin accompagnée de Mr Daurat. 
Nous joignons le nouveau plan du géomètre del' AFTRP redonnant à la parcelle 311 son intégrité. 

28 juin 2012: Rendez-vous demandé par Monsieur le Maire: le tracé aléatoire nous concernant est 
redéfini et il est reconnu par vous-même et Monsieur le Maire que « cette rectification était simple 
et évidente ». 

18 juillet 2012 : courrier del' AFTRP : confusion supplémentaire. 

21juillet2012: j'indique par un courriel à l' AFTRP ma rencontre avec vous et Monsieur le Maire 
et, du fait de la reconnaissance de ce tracé reconnu aléatoire, j'attends, par conséquent, le 
rectificatif. J'explique que j'ai déjà reçu de la part de leur géomètre un nouveau plan sur lequel la 
parcelle 311 a retrouvé son intégrité. Restait la parcelle 324 et son enclavement. 

10 octobre 2012 : nous avons consulté Maître Becam, avocat à la cour ( spécialiste en droit 
immobilier) du fait de la confusion supplémentaire du courrier del' AFTRP afin de défendre au 
mieux nos intérêts. 

12 octobre 2012 : Maître Becam adresse un courrier à Monsieur le Maire d'Epinay sur Orge et un 
autre à l' AFTRP. Il est très clair dans l'exposé des faits et de sa demande nous concernant. 
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19 novembre 2012 : rencontre en mairie avec vous, Monsieur le Maire et Monsieur Daurat, avec 
nouveau courrier à votre attention le même jour. 
Monsieur Daurat est venu expliquer les propos de Mme Chai gnon ( début 2011) qui précisait que le 
tracé ne serait rien à rectifier ! Et vu la largeur du trait .... 

12 avril 2013: nouvelle rencontre en mairie avec Monsieur Malherbe, Monsieur Offredi, moi
même et vous, Monsieur Topenas. 
Tout est revu et des corrections se dessinent. On remarque aussi que le code de !'Urbanisme n'avait 
même pas été respecté. 
Une solution convenable, mairie/aménageur: étant entendu que, même si le tracé de la ZAC reste 
identique, nous aurons accord de jouissance sur les parcelles concernées. 

8 novembre 2013 : nous vous rencontrons à nouveau et une fois encore, vous nous confirmez qu'il 
y aura bien le respect des limites ( notre demande est qualifiée par vous-même de « cohérente ») et 
vous nous expliquez que, si la ZAC reste dans un tracé identique, il est acquis que notre parcelle 
311 qui inclut la maison d'habitation garde bien son intégrité et la parcelle 324 sera respectée dans 
un prolongement naturel de propriété et, de ce fait, se trouvera désenclavée. 
Nous avons, ensemble, hachuré un plan pour plus de clarté. 
Vous nous dites ne pas hésiter à vous relancer tant que nous ne recevrons pas confirmation écrite et 
que cela ne devrait plus tarder ! 

14 mars 2014: N'ayant aucune nouvelle, nous passons en mairie et vous vous montrez disponible 
pour nous recev01r. 
Nous vous en remercions. 
Mais lorsque vous nous montrez un plan sur l'écran de votre ordinateur, le croquis est modifié à 
l'inverse de tout ce qui a pu être dit et promis précédemment! 
Vous nous rassurez en nous indiquant que« rien n'est dans le marbre» et que cela va être 
redessiné! 

Nous aimerions sortir de cette confusion. 
Je vous joins la copie du courrier que notre avocat avait adressé à Monsieur le Maire (12 octobre 
2012) et qui reprend l'essentiel de toutes nos conversations. 

Bien cordialement. 
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.-

Mme TURPIN Danielle 
77 rue de la division Leclerc 

91360 Epinay sur Orge 

A f attention de Mr TOPENAS (en lettre suivie LP :1K 012 467 5178 7} 

Monsieur, 

Je fais suite à notre rencontre en mairie avec Mr Raphaël Lavagne. 

Le 13 décembre 2016 

Nous avons noté que le tracé de la ZAC ne pouvait pas être modifié même s' il y a eu beaucoup de 

plans élaborés de façons différentes sur notre secteur depuis 2009 ! 

Et lors de rencontre avec I' AFPRP en février 2011, personne ne nous a dit que le tracé n'était pas 

impossible à rectifier, bien au contraire: d'où le plan du géomètre établi juste après notre visite ! 

Actuellement, nous sommes donc contraints de voir une partie du jardin amputé pour faire ce 

dégagement pour le carrefour qui se situera à l'angle de notre propriété. 

Cet angle a bien été modifié tout de même relativement récemment ! 

Nous avons tous bien noté, qu'enfin, il n'était plus question de voir de l'habitat sur la zone bordant 

nos terrains Z 311 et une partie de la zone Z 324. 

Néanmoins, nous vous rappelons qu'il avait été convenu que la bande de terrain qui borde notre 

propriété pouvait faire l'objet d'une convention, avec des règles à définir pour l'entretien. 

Cela amoindrirait la dévaluation que le tracé provoque pour notre propriété dans son ensemble. 

Cela avait été proposé et bien envisagé lors d'une rencontre où Mr Malherbe était présent avec vous, 

Mr Offredi et moi-même. 

Il avait été noté ce jour-là que Mme Turpin était bien allée en mairie pour faire des observations sur 

le « trait » du tracé de la ZAC en 2009. La réponse était :« pas de problème on allait en tenir 
compte». 

Mr Daurat avec lequel Mme Turpin était en affaire avait ensuite réitéré, cette même année, cette 

demande auprès de Mme Chaignon qui lui avait dit, à nouveau, de ne pas s'en inquiéter. 

Nous attendons maintenant que l'on prenne en compte tous ces manquements et promesses non 

tenues qui nous ont déstabilisés et qui nous créent, à ce jour, d'importants préjudices. Par cet 

arrangement qui nous avait été proposé, nous gardions la jouissance de cette bande (appartenant à 
la ZAC) avec les réserves qui seront à définir pour l'entretien, dans cette convention. 

Nous vous remercions de bien vouloir établir, comme convenu, une projection de ces zones à 
aménager en tenant compte de ce qui avait été suggéré comme possible. 

Merci de votre attention. 
I 

Recevez, Monsieur, mes salutations distinguées. \ ' 

C '1Li', ' r....__lLA-~ ' ....... 0 f ---
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.-

Imprimer 

De: turpin dany [mailto:danyturpinhenaff@yahoo.fr] 
Envoyé :jeudi 18 mai 2017 15 :58 
À : Raphael LA V AGNE 
Objet : ZAC croix ronde: TURPIN 

Monsieur, 

Page 2 of2 

Nous avons bien reçu les documents (questionnaire à vous renvoyer) concernant ce dossier. 

Maintenant, nous nous permettons de vous joindre le courrier que nous avions adressé au 
responsable de !'Urbanisme d'Epinay sur Orge, suite à la rencontre dans cette mairie le 29 
novembre dernier avec vous même, Mr Topenas et son adjointe, Marie-lise Turpin, Jean-Philippe 
Turpin, Mr Jean-Pie1re Offredi et moi·-même. 

Nous sommes très étonnés de n'avoir reçu aucune proposition comme énoncée lors de ce rendez
vous. 

Nous attendions une réponse nous proposant une solution la moins dommageable pour une 
propriété sise sur la parcelle 311 . 

Le dernier projet étant encore plus destructeur pour nos intérêts que ceux qui nous avaient été 
proposés au préalable. 
Nous vous joignons également un récapitulatif de nos différentes rencontres sur ce sujet depuis 
février 2011 ! 

Nous vous remercions par avance de l'attention que vous ne manquerez pas d'apporter à ce 
dossier. 

Nous passerons en mairie faire nos observations comme votre courrier nous y invite. 

Recevez, Monsieur, nos salutations distinguées. 

G.et D. TURPIN 

Ce message releve de la correspondance privée. Si vous n'êtes pas destinataire de ce message, merci d'en informer l'expéditeur 
immédiatement. 
Toute divulgation. distribution ou copie du présent message et des documents attachés doit être autorisée par l'AFTRP/GRAND PARIS 
AMENAGEMENT 

Pièces jointes 

• imageOOl.png (3 ,47 Ko) 
• image002.png (639 o) 
• image003.png (7,01 Ko) 

https ://mg.mail. yahoo .com/neo/launch? .rand=2fodgil 4 ifaht 20/05/2017 
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Annexe 7 : proposition faite en 2014 par l’aménageur 

(document présenté le 7 juin par Mme Turpin)  
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Avis du commissaire-enquêteur 
Conformément à l’article R131-9 du code de l’expropriation, « Le commissaire enquêteur ou 
le président de la commission d'enquête donne son avis sur l'emprise des ouvrages projetés 
[...] ». Dans le cas présent, la Déclaration d’Utilité Publique ne précise pas l’emprise des 
ouvrages projetés. Toutefois, le Conseil d’Etat, dans sa décision n°361105 du 28/11/2014, a 
précisé que « 9. Considérant qu'il résulte de ces dispositions qu'il peut être recouru à la 
procédure d'expropriation pour cause d'utilité publique, non seulement en vue de la 
réalisation d'ouvrages ou de travaux préalablement identifiés, mais également lorsque, 
pour la réalisation d'une opération d'aménagement ou d'urbanisme, il est nécessaire, 
notamment dans un but de maîtrise foncière, de procéder à l'acquisition d'immeubles avant 
que les caractéristiques principales des travaux ou des ouvrages et leur localisation aient pu 
être établies ; que, dans ce dernier cas, l'avis du commissaire enquêteur ou de la 
commission d'enquête désigné dans le cadre de l'enquête parcellaire, exigé par les 
dispositions de l'article R. 11-251 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique 
citées ci-dessus, doit porter non pas sur l'emprise des ouvrages projetés mais sur le 
périmètre des acquisitions d'immeubles nécessaires à la réalisation du projet 
d'aménagement ou d'urbanisme en vue duquel l'expropriation a été demandée ; » 

A noter que conformément à l’article R131-11, si l’avis du commissaire-enquêteur implique un 
élargissement du périmètre des acquisitions, cet élargissement doit avoir l’accord de 
l’expropriant et l’enquête doit être complétée par diverses formalités décrites dans l’article ; 
en revanche, aucune condition n’est imposée si son avis implique une réduction du 
périmètre. 

Une expropriation constitue une atteinte grave aux biens des personnes concernées, et selon 
une jurisprudence constante, l’expropriant doit démontrer qu’il n’était pas en mesure de 
réaliser l’opération dans des conditions équivalentes sans recourir à l’expropriation, et que 
les atteintes à la propriété privée que comporte l’opération ne sont pas excessifs au regard 
de l’intérêt qu’elle présente (voir les décisions du Conseil d’Etat n° 343070, 360897, 370482, 
371034, 373058, 375161, 375162, 380156 et 391208, de 2012 à 2016).  

L’arrêté de Déclaration d’Utilité Publique de la ZAC de la Croix Ronde, avec ses annexes, ne 
contient pas de plan de masse de la ZAC, mais un simple croquis non coté avec les principales 
voiries internes, moins précis même que celui figurant en annexe 1. Dans ces conditions, 
l’aménageur dispose d’une liberté d’adaptation de son plan de masse pour atteindre ses 
objectifs tout en minimisant l’atteinte aux conditions de vie des personnes soumises à 
l’expropriation. Dans sa réponse écrite du 27 juin, l’argument principal est qu’une refonte du 
plan de masse n’est plus envisageable aujourd’hui compte tenu de l’avancement des études et 
des engagements pris avec les promoteurs. Cet argument est évidemment fondé ; en revanche 
l’aménageur ne démontre pas que la relocalisation d’un seul logement sur les 530 à 600 
prévus serait réellement impossible. 

Considérant donc que : 

• le commissaire enquêteur n’a pas relevé d’erreur ni d’irrégularité de procédure au 
cours de l’enquête parcellaire « phase 2 » comme le montre le procès-verbal ; 

• le projet de ZAC de la Croix Ronde a été déclaré d’utilité publique par arrêté 
préfectoral du 13 juillet 2016, ce qui autorise la société Grand Paris Aménagement à 
acquérir, à l’amiable ou à défaut par expropriation, les terrains nécessaires à la 
réalisation du projet ;  

• les terrains faisant l’objet de la présente enquête parcellaire sont bien inclus dans le 
périmètre du projet conformément au plan annexé à la déclaration d’utilité publique ; 

1 La numérotation des articles a été modifiée par le décret du 26 décembre 2014. 
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• les propriétaires ou titulaires de droits réels sur ces terrains paraissent avoir été 
correctement identifiés et informés du projet d’acquisition ; 

mais considérant que : 

• si la plupart des parcelles concernées sont des terrains agricoles appartenant à des 
propriétaires résidant dans d’autres communes, la parcelle cadastrée ZD311 constitue 
le terrain d’assiette de la résidence principale de M. et Mme Turpin ; 

• la partie de leur jardin qu’il est envisagé d’exproprier est une bande d’environ 17m de 
largeur sur 31m de long, en bordure Est de la ZAC, soit environ 530 m², ce qui 
représente environ 0,1% de la superficie de la ZAC mais la quasi-totalité du jardin ; 

• la DUP ne fixe pas d’emprise précise pour les voiries et bâtiments à réaliser dans la 
ZAC ; 

• selon les documents obtenus dans l’enquête, l’aménageur est informé depuis au 
moins six ans de l’opposition de M. et Mme Turpin à l’empiétement du projet de ZAC 
sur leur jardin ; il leur a d’ailleurs été proposé en 2014 une solution limitant 
l’expropriation à l’angle NO pour l’aménagement d’un carrefour ; 

• dans sa réponse, Grand Paris Aménagement n’a pas démontré qu’il n’était pas en 
mesure de réaliser l’opération dans des conditions équivalentes sans recourir à 
l’expropriation du jardin des époux Turpin pour construire une maison individuelle 
avec jardin, sachant que l’objectif de la ZAC tel qu’il figure dans la DUP et ses annexes 
est de réaliser 58000 m² de surface de plancher2 pour les logements, et que l’unique 
logement prévu à cet endroit peut évidemment être réalisé ailleurs sur les 15 ha de la 
partie de la ZAC dévolue à l’habitation ; 

• la partie de cette parcelle que l'aménageur veut acquérir est déjà constructible et 
desservie par la rue de la Division Leclerc ; sa revente après expropriation ne serait 
donc pas susceptible de générer une plus-value liée à l'aménagement de la ZAC, et le 
fait de ne pas réaliser le lot envisagé ne représenterait donc pas la « perte de recette 
importante » alléguée par l'aménageur dans sa réponse ; 

 

le commissaire enquêteur estime que le périmètre des acquisitions de terrains nécessaires à 
la réalisation du projet de ZAC devrait être légèrement réduit en limitant la partie de la 
parcelle cadastrée ZD311 pouvant être expropriée à l’emprise minimum indispensable à la 
voirie routière de desserte de la ZAC. 

 

Le 28 juin 2017, 

 
Joël Eymard 

Commissaire-enquêteur 

2 entre 530 et 600 logements selon la notice explicative figurant au dossier d’enquête. 
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